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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 AVRIL 2021 
 

REGIE PAYS D’ART ET D’HISTOIRE - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE 
SAINT-ÉTIENNE ET SAINT-ÉTIENNE METROPOLE 
 
 

Saint-Etienne Métropole est engagée dans le projet d’extension du label Ville d’art et 
d’histoire de la Ville de Saint-Etienne en Pays d’art et d’histoire à l’échelle de ses 53 
communes. 
 
La labellisation décernée par le ministère de la Culture impose la rédaction d’un dossier 
préparatoire, la réalisation d’un inventaire patrimonial et la mise en œuvre d’actions de 
préfiguration du futur Pays d’art et d’histoire. 
 
Parmi ces actions de préfiguration, certaines prestations (visites guidées) sont payantes 
conformément à la grille tarifaire arrêtée par délibération du Conseil métropolitain en date du 
27 janvier 2020. Jusqu’à la labellisation, l’encaissement des recettes sera effectué par le 
service Ville d’art et d’histoire de la ville de Saint-Etienne par paiement en ligne via l’outil 
Open billet ou directement via les médiateurs habilités. La Ville de Saint-Etienne versera les 
sommes perçues à Saint-Etienne Métropole chaque fin d’année. 
 
Ce procédé prendra fin dès lors que la labellisation en Pays d’art et d’histoire sera effective. 
La Métropole gérera alors directement sa propre régie de recettes. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention entre la ville de Saint-Etienne et Saint-Etienne 
Métropole relative à la prise en charge de la régie Pays d’art et d’histoire ; 
 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité à signer la 
convention afférente ; 
 

- les recettes correspondantes seront perçues au chapitre 70 du budget 
TOUR/PAYS de l’exercice 2021. 

 
 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


